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INTRODUCTION 

1. Le 15 novembre 2019, Gestion KnightsBridge Inc. (« Gestion KB »), Condos KnightsBridge Inc. 

(« Condos KB »), Constructions Core Canada Inc. (« Core »), Habitations KnightsBridge Inc. 

(« Habitations KB »), Investissements KnightsBridge S.E.C. (« Investissements KB »), Location 

KnightsBridge Inc. (« Location KB ») et Projet Capri S.E.C. (« Capri »), collectivement les 

« Débitrices », ont déposé des avis d’intention de faire une Proposition (« Avis d’intention ») 

conformément au paragraphe 50.4(1) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, L.R.C. (1985), ch. B-3, 

en sa version modifiée (la « LFI »). Richter Groupe Conseil Inc. (« Richter ») a été nommé syndic 

aux termes des Avis d’intention.  Un exemplaire des certificats de dépôt émis par le surintendant 

des faillites est joint à l’Annexe « A » des présentes. 

2. Le 21 novembre 2019, les documents statutaires ont été envoyés par courrier régulier à tous les 

créanciers de chaque Débitrice, tels qu’ils ont été identifiés par celles-ci. Ces documents 

comprenaient un exemplaire de l’Avis d’intention de chaque Débitrice, qui est joint à 

l’Annexe « B » des présentes. 

3. Le 25 novembre 2019, les Débitrices ont déposé auprès du séquestre officiel un État des 

projections sur l’évolution de l’encaisse (les « Projections ») ainsi que leur rapport requis en vertu 

de l’alinéa 50.4(2)c) de la LFI portant sur la période du 15 novembre 2019 au 20 décembre 2019, 

comprenant les principales hypothèses posées dans l’établissement des Projections. Au même 

moment, le syndic a déposé son rapport sur le caractère raisonnable des Projections en vertu de 

l’alinéa 50.4(2)b) de la LFI. Ces documents sont joints à l’Annexe « C » des présentes. 

4. Le 12 décembre 2019, les Débitrices ont déposé une Requête pour une première prorogation du 

délai de dépôt d’une proposition concordataire, pour l’approbation d’une charge d’administration, 

pour l’approbation d’un financement temporaire et pour approbation et dévolution de certains actifs 

(la « Requête »). 

5. Pour superviser les affaires et les finances des Débitrices, le syndic a eu accès aux livres, registres 

et autres documents pertinents des Débitrices. 

OBJET DE CE RAPPORT 

6. Le présent premier rapport vise à informer la Cour de ce qui suit : 

a) Les renseignements sur les activités des Débitrices; 

b) La stratégie proposée par les Débitrices pour la période postérieure au dépôt, y compris quant 

à la liquidation à être entreprise par les Débitrices; 

c) La demande de Core de céder à des tiers les actions qu’elle détient dans divers projets 

immobiliers (la « Cession d’actions »); 
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d) Les états des projections sur l’évolution de l’encaisse des Débitrices pour la période du 

15 novembre 2019 au 29 novembre 2019. 

e) La demande de consentir une charge à l’égard du financement intérimaire de type DIP, 

accordé par les sociétés en commandite Claric Drolet et Claric Bromont (la « Charge du 

financement intérimaire »); 

f) La demande de consentir une charge de premier rang à certains professionnels (la « Charge 

d’administration »); 

g) La demande des Débitrices de proroger le délai imposé pour le dépôt d’une proposition (la 

« Période de proposition ») jusqu’au 29 janvier 2020; 

h) La recommandation du syndic que la Cour rende les ordonnances suivantes, tel que demandé 

par les Débitrices : 

• approuver la Cession d’actions et autoriser Core à prendre les mesures nécessaires pour 

effectuer la cession; 

• approuver la Charge du financement intérimaire; 

• approuver la Charge d’administration; et 

• approuver la prorogation du délai de la Période de proposition jusqu’au 29 janvier 2020. 

MANDAT 

7. À moins d’indication contraire, tous les montants figurant dans le présent premier rapport sont 

exprimés en dollars canadiens. 

8. Lors de la préparation de ce premier rapport, le syndic dans le cadre de la proposition s’est appuyé 

sur des données financières non auditées préparées par les représentants des Débitrices, les 

livres et les registres des Débitrices et les discussions avec les représentants et les conseillers 

juridiques des Débitrices (les « Renseignements »). 

9. À moins d’indication contraire dans le présent premier rapport, le syndic dans le cadre de la 

proposition n’a pas audité, examiné ou autrement vérifié l’exactitude ou l’exhaustivité de ces 

Renseignements d’une manière qui respecterait, en tout ou en partie, les normes d’audit 

généralement reconnues (« NAGR ») comme elles sont établies dans le Manuel de Comptables 

professionnels agréés du Canada (le « Manuel de CPA Canada ») et, de ce fait, le syndic dans le 

cadre de la proposition n’exprime aucune opinion ou autre forme d’assurance prévues par les 

NAGR à l’égard des Renseignements.  

10. Les informations financières prospectives sur lesquelles ce premier rapport s’appuie sont basées 

sur les hypothèses des représentants des Débitrices relatives à des événements futurs; les 
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résultats réels pourraient différer des Renseignements présentés même si les hypothèses 

conjecturales se réalisent, et les écarts pourraient être importants.  En conséquence, le syndic 

dans le cadre de la proposition ne peut affirmer avec certitude que les projections données se 

réaliseront. 

RENSEIGNEMENTS SUR LES DÉBITRICES ET LEURS ACTIVITÉS 

11. L’organigramme du groupe de sociétés KnightsBridge (le « Groupe KnightsBridge »), qui 

comprend les sept sociétés Débitrices faisant l’objet des procédures relatives à l’Avis d’intention, 

peut être présenté comme suit :  

 

12. Le Groupe KnightsBridge est le plus important constructeur d’immeubles multifamiliaux certifiés 

LEED Platine au Québec. Il fait appel à des technologies et à des systèmes novateurs qui 

permettent d’optimiser l’efficacité énergétique tout en réduisant les coûts d’entretien et 

d’exploitation. Le Groupe KnightsBridge agit à titre de promoteur, d’entrepreneur général, d’équipe 

de marketing et de courtier immobilier auprès de ses clients, en plus de leur offrir un service après-

vente. En outre, les unités résidentielles vendues par le Groupe KnightsBridge sont assorties d’une 

garantie de cinq ans offerte par des tiers indépendants. 
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13. Le Groupe KnightsBridge mène ses activités à partir de locaux situés à Montréal, appartenant à 

Location KB. Durant la semaine précédant le dépôt, le Groupe KnightsBridge a mis à pied la 

majorité de ses employés (environ 49) et compte actuellement cinq personnes qui participent aux 

efforts de restructuration et supervisent certains projets actifs.  

14. Le Groupe KnightsBridge détient et exploite deux (2) types de projets : les projets en cours et les 

projets terminés. Chaque projet en cours est détenu et exploité par une société en commandite ou 

par des sociétés par actions agissant à titre de prête-noms pour les copropriétaires dans le cadre 

d’un accord de coentreprise, et est exécuté par Core, agissant à titre d’entrepreneur général, et par 

Développements Knightsbridge (2017) Inc., agissant à titre de promoteur du projet. Core exerce 

des activités d’entrepreneur général en construction en vertu d’une licence délivrée par la Régie du 

bâtiment du Québec (respectivement, la « Licence RBQ » et la « RBQ »). Le syndic a été informé 

que conformément à sa License RBQ, afin d’être admissible à exploiter un projet, Core doit détenir, 

directement ou indirectement, au moins deux (2) actions de chaque entreprise prenant part à un 

projet ayant atteint l’étape de la construction. Par conséquent, Core détient deux (2) actions de 

chaque commandité de chaque société en commandite propriétaire d’un projet en cours ayant 

atteint l’étape de la construction, soit les projets Arborescence, St-Denis/Drolet et TAK Village.    

15. Les Débitrices attribuent leurs difficultés financières à de nombreux facteurs ayant eu une 

incidence négative sur leurs flux de trésorerie, notamment : 

a) des retards dans l’obtention d’approbations des autorités municipales entraînant des coûts 

imprévus attribuables aux retards de lancement des projets en cours; 

b) l’accroissement des coûts de construction et la pénurie de main-d’œuvre qualifiée;  

c) les dépassements de coûts de divers projets;  

d) l’accroissement du coût de financement des projets en cours; et 

e) le calendrier de paiement fixe établi lors de l’achat de la participation d’un ancien actionnaire. 

OBJECTIFS DES PROCÉDURES RELATIVES À L’AVIS D’INTENTION DES DÉBITRICES 

16. Dans les circonstances, les Débitrices ont déterminé qu’il est dans l’intérêt de toutes les parties 

prenantes de maximiser la valeur de leurs actifs dans chacune des sociétés Débitrices et de 

permettre une distribution ordonnée du produit de la réalisation aux créanciers de chaque société.  

17. Les Débitrices ont aussi déterminé qu’une cession ordonnée des actions que Core détient 

indirectement dans les sociétés de projet aux entrepreneurs généraux désignés est nécessaire 

pour que les projets puissent se poursuivre et que Core évite une faillite inopportune, ce qui 

entraînerait l’annulation de la licence RBQ. 
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STRATÉGIE POSTÉRIEURE AU DÉPÔT PROPOSÉE PAR LES DÉBITRICES 

18. Voici un résumé des diverses sociétés exploitées par le Groupe KnightsBridge, qui sont toutes 

détenues, en tout ou en partie, directement ou directement, par Gestion KB : 

a) Gestion KnightsBridge Inc. 

Description des activités et des 

actifs 

Société en exploitation, propriétaire directe ou indirecte de 

nombreuses autres sociétés, offrant des services de 

gestion aux sociétés. Tous les employés du Groupe 

KnightsBridge travaillaient au service de cette société 

avant le dépôt de l’Avis d’intention. 

Passifs Les livres et les registres reflètent des passifs d’environ 

2,8 millions de dollars, dont un montant d’environ 

0,4 million de dollars est décrit comme étant garanti 

(Banque Royale du Canada) et un montant d’environ 

633 000 $ est dû aux employés au titre de paie de 

vacances et d’indemnités de départ.  

Stratégie postérieure au dépôt La réalisation des actifs de cette société dépendra du 

résultat de la réalisation pour les filiales de Gestion KB, 

particulièrement pour le projet appelé Arborescence, 

détenu indirectement à 30 % par Gestion KB. 

 

b) Location KnightsBridge Inc. 

Description des activités et des 

actifs 

La société est propriétaire d’un projet commercial et 

résidentiel situé au 7474 – 7482, rue Saint-Hubert, 

Montréal (Québec). 

Passifs Les livres et les registres reflètent des passifs d’environ 

5,1 millions de dollars, dont un montant de 2,7 millions de 

dollars est décrit comme étant garanti (Banque Nationale 

du Canada [375 000 $], Fédération des Caisses Desjardins 

du Québec [1,9 million de dollars] [« Desjardins »] et 9299-

6867 Québec Inc. [400 000 $, deuxième rang]) et un 

montant de 880 000 $ constitue une dette à l’endroit de 

parties liées. En date du présent rapport, un montant de 

1,05 million de dollars en hypothèques légales de la 

construction a été publié.  

Stratégie postérieure au dépôt La Débitrice a demandé au syndic d’entamer un processus 

de vente afin de déterminer la valeur actuelle du projet et 

sa valeur une fois terminé. Le processus de vente est en 

préparation et un appel d’offres sera lancé pour la 

janvier 2020. 
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c) Habitations KnightsBridge Inc. 

Description des activités et des 

actifs 

Projet commercial et résidentiel (25 unités) appelé Le 

Barista situé au 1831, rue Saint-Zotique dans 

l’arrondissement Rosemont–La Petite-Patrie de Montréal. 

Passifs Les livres et les registres reflètent des passifs d’environ 

1,2 million de dollars, y compris des taxes de vente 

d’environ 284 000 $. En date du présent rapport, un 

montant de 298 000 $ en hypothèques légales de la 

construction a été publié.  

Stratégie postérieure au dépôt Toutes les unités résidentielles sont vendues et la société a 

l’intention de faire appel à un courtier pour vendre l’unité 

commerciale du rez-de-chaussée, laquelle est déjà louée.  

 

d) Condos KnightsBridge Inc. 

Description des activités et des 

actifs 

Multiples projets terminés. Le projet le plus récent se 

nomme Le Sainte-Hélène, un projet de 11 unités situé au 

8055, rue Casgrain, Montréal (Québec). 

 

De plus, Condos KB détient 15 % des actions avec droit de 

vote (sans participation) de 9324-5538 Québec inc., 

promoteur d’un projet nommé 3-33 du Canal.  

Passifs Les livres et les registres reflètent des passifs d’environ 

2,5 millions de dollars, dont un montant de 1,4 million de 

dollars est décrit comme étant garanti (Desjardins 

[703 000 $], Société en commandite Ipso Facto VI 

[662 000 $] [« Ipso Facto VI »]) et un montant de 659 000 $ 

constitue une dette à l’endroit de parties liées. En date du 

présent rapport, un montant de 226 000 $ en hypothèques 

légales de la construction a été déposé. Le 15 novembre 

2019, le créancier garanti de deuxième rang, Ipso Facto VI, 

a déposé et publié un préavis d’exercice d’un droit 

hypothécaire (c.-à-d. la vente sous contrôle de la justice) 

relativement au bien immeuble sous-jacent au projet Le 

Sainte-Hélène. 

Stratégie postérieure au dépôt Neuf des onze unités du projet Le Sainte-Hélène ont été 

vendues et sont occupées. La Débitrice poursuit ses efforts 

pour vendre les deux dernières unités du projet par 

l’intermédiaire d’un courtier immobilier.  
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e) Constructions Core Canada Inc. 

Description des activités et des 

actifs 

Entrepreneur général supervisant les travaux sur divers 

projets liés au Groupe KnightsBridge. Core détient deux 

actions dans divers projets en voie d’aménagement pour 

permettre à ces projets d’utiliser la licence de la RBQ de 

Core afin que ceux-ci soient admissibles à titre de projets 

de construction.  

Passifs Les livres et les registres reflètent des passifs d’environ 

1,1 million de dollars.  

Stratégie postérieure au dépôt Cession des actions détenues par Core dans divers projets 

(le cas échéant) afin de permettre la poursuite des 

différents projets et de se protéger des effets d’une faillite 

possible de Core relativement à la licence de la RBQ, le 

tout dans le but de maximiser la réalisation des actifs. 

 

De plus, Core procède à l’enregistrement d’une 

hypothèque légale de la construction d’environ 1,2 million 

de dollars sur le projet 3-33 du Canal afin de garantir la 

dette à l’endroit des sous-traitants sur ce projet ainsi que 

ses honoraires de construction.  

 

a)  
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f) Investissements KnightsBridge S.E.C. 

Description des activités et des 

actifs 

Société en commandite détenant les participations 

suivantes : 

• 100 % du Projet Capri S.E.C. (« Nua ») 

• 100 % du Projet Capri S.E.C. (« Jockey »); 

• 50 % du Projet Capri S.E.C. KnightsBridge Rosemont 

(« Tak Village »); 

• Un des nombreux commanditaires de S.E.C. 

KnightsBridge Drolet, laquelle détient 5 % du projet 

nommé St-Denis/Drolet.  

Passifs Les livres et les registres reflètent des passifs d’environ 

6,1 millions de dollars, dont un montant de 2,3 millions de 

dollars est décrit comme étant garanti (Ipso Facto VI) par 

les actions de Tak Village.  

Stratégie postérieure au dépôt Nua – Voir les commentaires ci-après concernant la 

stratégie postérieure au dépôt de Projet Capri S.E.C., 

laquelle détient le projet Nua; 

Jockey – Certains travaux de fondation ont été réalisés, 

mais la construction de ce projet a été arrêtée. La Débitrice 

et le prêteur garanti estiment que ce projet est actuellement 

déficitaire. Le Syndic évalue la possibilité de demander un 

rapport d’expert-conseil pour déterminer les prochaines 

étapes. Le 13 novembre 2019, Ipso Facto VI, le prêteur 

garanti pour ce projet, a déposé et publié un préavis 

d’exercice d’un droit hypothécaire (c.-à-d. la vente sous 

contrôle de la justice) relativement au bien immeuble sous-

jacent au projet Jockey. 

Tak Village – Projet résidentiel en plusieurs phases situé à 

Montréal et en voie d’être activement aménagé. Le 

partenaire d’Investissements KB croit qu’Investissements 

KB est en défaut par suite de son insolvabilité. Le 

partenaire d’Investissements KB a invoqué ce soi-disant 

défaut et une clause contractuelle pour forcer l’achat des 

actions d’Investissements KB dans la société du projet à un 

prix réduit de 50 % par rapport à la valeur comptable des 

actions.   Investissements KB, de même que le Syndic, 

conteste cette position et le caractère exécutoire de la 

clause contractuelle obligeant la cession des actions à un 

prix réduit. Le Syndic retiendra probablement les services 

d’un tiers expert-conseil pour évaluer ce projet et, compte 

tenu de la valeur, déterminer les prochaines étapes; 
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Stratégie postérieure au dépôt St-Denis/Drolet – Investissements KB travaille avec le 

partenaire majoritaire pour déterminer une valeur pour ce 

projet. Le scénario le plus probable est la vente de la 

participation de 5 % de S.E.C. KnightsBridge Drolet au 

partenaire majoritaire en même temps que la cession des 

deux actions détenues par Core dans le projet à une autre 

société détentrice d’une licence valide de la RBQ. Le 

produit de la vente sera ensuite distribué parmi les sociétés 

en commandite (y compris Investissements KB) 

conformément à la convention de société en commandite.   

 

g) Projet Capri S.E.C. 

Description des activités et des 

actifs 

Terrain et bâtiment sur la rue Saint-Patrick à Montréal 

devant servir dans le cadre du projet d’aménagement de 

58 unités résidentielles et commerciales nommé Nua. Le 

projet est en attente de l’approbation finale de la Ville de 

Montréal. 

Passifs Les livres et les registres reflètent des passifs d’environ 

3,5 millions de dollars, dont un montant d’environ 

3,0 millions de dollars est identifié comme étant garanti 

(Ipso Facto VI). En date du présent rapport, un montant de 

28 000 $ en hypothèques légales a été déposé. Le 

13 novembre 2019, le créancier garanti de premier rang, 

Ipso Facto VI, détenteur d’une hypothèque sur le bien 

immeuble du projet Nua, a déposé et publié un préavis 

d’exercice d’un droit hypothécaire (c.-à-d. la vente sous 

autorité judiciaire). 

Stratégie postérieure au dépôt La Débitrice a accepté une offre visant l’achat du terrain 

avant le dépôt de l’Avis d’intention. Le 29 novembre 2019, 

la Cour supérieure du Québec a autorisé Projet Capri 

S.E.C. à conclure un accord de financement intérimaire 

avec une société affiliée de l’offrant, afin de permettre à la 

société débitrice de poursuivre le processus d’approbation 

du projet avec la Ville de Montréal. La Cour a également 

autorisé la constitution d’une charge de deuxième rang, qui 

vient après l’hypothèque conventionnelle de premier rang. 

Le Syndic examine actuellement l’offre d’achat du terrain.  

 

LES CRÉANCIERS DES DÉBITRICES 

19. Les renseignements sur les passifs des Sociétés sont fondés sur les livres et les registres des 

Sociétés et ne seront déterminés en définitive qu’aux termes d’une procédure officielle de 
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réclamation des créanciers. En outre, au moment approprié, le Syndic demandera l’avis de 

conseillers juridiques indépendants en ce qui concerne les diverses réclamations garanties ainsi 

que l’examen de toute hypothèque légale déposée.  

LA CESSION PROPOSÉE DES ACTIONS DE CORE 

20. Comme il est mentionné ci-dessus, Core est un entrepreneur détenteur d’une licence de la RBQ et 

c’est cette licence qui satisfait aux exigences des projets en voie d’aménagement détenus et 

exploités par des entités du Groupe Knightsbridge et qui sont rendus à l’étape de la construction. 

Pour se prévaloir de sa licence de la RBQ, Core est tenue d’être actionnaire (direct ou indirect) de 

chacune des sociétés en commandite et/ou des sociétés par actions agissant à titre de prête-noms 

qui sont propriétaires et exploitants des projets susmentionnés. Ainsi, Core détient deux (2) 

actions, dont la valeur comptable nominale est de 2 $, de chacune des sociétés suivantes :  

a) Arborescence; 

b) St. Denis/Drolet; et 

c) Tak Village. 

21. Par conséquent, étant donné l’incapacité des Sociétés à poursuivre l’aménagement de certains 

des projets susmentionnés, et afin d’éviter l’effet négatif que pourrait avoir l’insolvabilité de Core 

sur la poursuite de ces projets et la valeur de réalisation des participations des sociétés 

susmentionnées, Core a accepté de céder les deux (2) actions qu’elle détient à l’égard des projets 

susmentionnés. 

22. Selon l’avis du Syndic, en cas de faillite de Core ou d’une entité apparentée, la licence de la RBQ 

sera invalidée, ce qui pourrait avoir une incidence négative importante sur les projets qui comptent 

sur cette licence de la RBQ. Par conséquent, le Syndic approuve la cession des actions de Core, 

tout en poursuivant l’effort de maximiser la valeur des investissements dans chacun des projets 

mentionnés ci-dessus. 

LES PROJECTIONS DE TRÉSORERIE DES DÉBITRICES 

23. Le résultat d’exploitation des Débitrices pour la période du 15 novembre 2019 au 

29 novembre 2019 est joint aux présentes à l’annexe « D ». 

24. Depuis le dépôt de l’Avis d’intention, les Débitrices ont continué de mener leurs activités en mettant 

l’accent sur la réduction des coûts, tout en mettant à exécution leur stratégie d’optimisation de la 

valeur de réalisation des actifs au profit de tous leurs créanciers.  

25. Les Débitrices ont du retard dans le paiement des fournisseurs et des employés pour les biens et 

services fournis après la date du dépôt de l’Avis d’intention principalement attribuable aux retards 
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dans l’obtention d’un financement intérimaire et des ressources limitées dont elles disposent pour 

donner suite aux questions soulevées après le dépôt. La Prévision de trésorerie des Débitrices 

(définie ci-dessous) tient compte de tous les paiements postérieurs au dépôt effectués par les 

Débitrices avant la semaine du 13 décembre 2019. Jusqu’à maintenant, un seul créancier a 

communiqué avec le Syndic pour lui faire part du retard d’un paiement lié à une obligation 

postérieure au dépôt.   

LA PRÉVISION DE TRÉSORERIE DES DÉBITRICES 

26. Les Débitrices, avec l’aide du Syndic agissant dans le cadre de la proposition, ont établi une 

prévision de leurs recettes et débours respectifs pour la période du 1er décembre 2019 au 

31 janvier 2020 (la « Prévision de trésorerie »). Une copie de la Prévision de trésorerie est jointe 

aux présentes à l’annexe E pour les entités suivantes : 

a) Gestion KnightsBridge Inc.; 

b) Location KnightsBridge Inc.; 

c) Habitations KnightsBridge Inc.; 

d) Condos KnightsBridge Inc.; 

e) Constructions Core Canada Inc.; 

f) Investissements KnightsBridge S.E.C.; et 

g) Projet Capri S.E.C. 

LA DEMANDE DES DÉBITRICES VISANT L’ÉTABLISSEMENT D’UNE CHARGE DE FINANCEMENT 
INTÉRIMAIRE 

27. Comme il est mentionné ailleurs dans le présent rapport : 

a) quatre Débitrices disposent d’un flux de trésorerie suffisant pour s’acquitter de leurs obligations 

postérieures au dépôt (Location KB, Habitations KB, Core et Condos KB); 

b) une Débitrice (Capri) compte sur la réalisation de ses actifs pour s’acquitter de ses obligations 

postérieures au dépôt; et 

c) deux Débitrices (Investissements KB et Gestion KB) ont besoin d’un financement intérimaire 

pour s’acquitter de leurs obligations post dépôt (sauf les honoraires professionnels) afin 

qu’elles puissent se concentrer sur la réalisation de leurs actifs au profit de tous leurs 

créanciers. 

28. À cet égard, les sociétés en commandite Claric Drolet et Claric Bromont ont convenu d’accorder un 

financement intérimaire pouvant aller jusqu’à 100 000 $ à Gestion KB et à Investissement KB, sous 
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réserve des conditions habituelles, y compris une charge sur les actifs de Gestion KB et 

d’Investissements KB (la « Charge du financement intérimaire ») d’un montant de 120 000 $. 

29. La Charge du financement intermédiaire sur Gestion KB et les actifs d’Investissement KB se 

classera respectivement au deuxième et au premier rang, sauf en ce qui concerne les actions 

d’Investissements KB dans le projet TAK, qui constituent une charge donnée en garantie en faveur 

d’Ipso Facto VI, qui demeurera un créancier garanti de premier rang à l’égard de cet actif en 

particulier. 

30. La Charge du financement intérimaire comprendra des intérêts à un taux annuel de 10 %, ainsi 

que l’obligation de régler les frais juridiques (jusqu’à concurrence de 12 000 $) du prêteur du 

financement intérimaire liés au financement. 

LA DEMANDE DES DÉBITRICES VISANT L’ÉTABLISSEMENT D’UNE CHARGE 
D’ADMINISTRATION 

31. Selon la Prévision de trésorerie, pour la période couverte par la projection, avec l’obtention d’un 

financement intérimaire (dont il est question ci-dessus), chacune des Débitrices disposera de 

suffisamment de liquidités aux fins d’exploitation et d’acquittement de leurs obligations post dépôt, 

dans l’hypothèse où certaines Débitrices pourraient différer le paiement des honoraires 

professionnels de Gowling WLG (conseillers juridiques des Débitrices), de Richter Groupe Conseil 

inc. (Syndic agissant dans le cadre de la proposition) et de Woods LLP (conseillers juridiques du 

Syndic agissant dans le cadre la proposition) (collectivement, les « Professionnels »). 

32. En date du présent rapport, le total des honoraires impayés des Professionnels pour des travaux 

effectués jusqu’au 8 décembre 2019 s’élève à environ 108 000 $.  

33. Les Professionnels ont reçu divers acomptes lesquels seront portés en réduction de leurs notes 

d’honoraires finales et/ou provisionnés pour couvrir leurs honoraires en cas de faillite. La valeur 

actuelle des honoraires payés d’avance s’établit comme suit : 

a) Gowling - 30 000 $ 

b) Richter - 100 000 $ 

c) Woods - 21 000 $ 

34. Par conséquent, par suite de l’assentiment des Professionnels au report du paiement de leurs 

honoraires professionnels accumulés et futurs, les Débitrices ont convenu d’établir en faveur des 

Professionnels une charge de 50 000 $ grevant les actifs de chacune des Sociétés. Dans la plupart 

des cas, la charge prendra rang supérieur sur toutes les autres charges ou réclamations garanties, 

bien que, dans certains cas, les Professionnels conviennent de prendre rang inférieur à certaines 
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autres charges ou à certains autres créanciers garantis. Voir la Requête pour obtenir de plus 

amples renseignements concernant le classement des charges.  

DEMANDE DE PROROGATION DU DÉLAI DE LA PÉRIODE DE PROPOSITION JUSQU’AU 
29 JANVIER 2020 

35. Les Débitrices demandent la prorogation du délai de la Période de proposition jusqu’au 

29 janvier 2020 (la « Prorogation »). 

36. Le Syndic agissant dans le cadre de la proposition appuie la demande des Débitrices en vue de la 

Prorogation pour les raisons suivantes : 

a) Les différents processus de réalisation, qui incluent tous la vente d’immeubles et/ou de la 

participation indirecte dans des projets immobiliers, ne seront pas achevés avant l’expiration 

de la suspension des procédures et pourraient d’ailleurs ne pas être achevés avant la 

prorogation de délai demandée jusqu’au 29 janvier 2020. De plus, le Syndic collabore avec les 

Débitrices pour évaluer certains projets, un processus qui fait notamment appel à des 

évaluateurs indépendants, ce qui exigera plus de temps. Par la suite, les Débitrices auront 

besoin d’encore plus de temps pour déterminer si elles seront en mesure de formuler une 

proposition à leurs créanciers; 

b) La Prorogation demandée permettra à certaines Débitrices de mettre en place un financement 

intérimaire, lequel leur donnera le temps et les ressources nécessaires pour poursuivre leurs 

plans respectifs de réalisation des actifs et optimiser la valeur desdits actifs dans l’intérêt de 

tous les créanciers; 

c) Les Professionnels ont accepté de reporter une partie importante de leurs honoraires afin de 

permettre aux Débitrices d’utiliser leurs ressources limitées pour continuer de mener leurs 

activités jusqu’à ce que les actifs de chaque Débitrice puissent être réalisés. Par conséquent, 

les Professionnels jugent nécessaire d’établir une charge pour garantir le paiement de leurs 

honoraires.  

d) La cession proposée des actions détenues par Core dans certaines sociétés du Groupe 

KnightsBridge permettra d’optimiser la valeur des actifs respectifs au profit de toutes les 

parties prenantes; 

e) Les Débitrices agissent de bonne foi et avec diligence en prenant des mesures pour monétiser 

leurs actifs à l’avantage de leurs parties intéressées; et 

f) Le Syndic agissant dans le cadre de la proposition est d’avis que la Prorogation ne portera 

préjudice ni ne nuira à aucun groupe de créanciers. 
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37. Bien qu’il soit trop tôt pour déterminer si une proposition viable sera présentée par la Débitrice à 

ses créanciers, le Syndic agissant dans le cadre de la proposition est d’avis que la demande de la 

Débitrice en vue d’une Prorogation est appropriée dans les circonstances. 

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

38. Compte tenu de ce qui précède, le Syndic agissant dans le cadre de la proposition recommande 

respectueusement que la présente honorable Cour rende l’ordonnance de Prorogation, y compris 

les points résumés au paragraphe 6(h) du présent premier rapport. 

 
Respectueusement soumis à Montréal ce 12e jour de décembre 2019. 

Richter Groupe Conseil Inc. 
Syndic  

  
 
(S) Andrew Adessky 

 
 
Andrew Adessky, CPA, CA, CIRP, SAI 



Annexe  A



District de Québec
No division : 01 - Montreal
No cour : 500-11-057536-191
No dossier : 41-2584260

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une 
proposition de :

Gestion Knightsbridge Inc.
Personne insolvable

RICHTER ADVISORY GROUP INC / RICHTER GROUPE 
CONSEIL INC.

Syndic autorisé en insolvabilité

Date de l'avis d'intention : 15 novembre 2019

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UN AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION
paragraphe 50.4(1)

Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les présentes que la personne insolvable
susmentionnée a déposé un avis d'intention de faire une proposition en vertu du paragraphe 50.4(1) de la Loi sur
la faillite et l'insolvabilité.

Conformément au paragraphe 69(1) de la Loi, toutes les procédures contre la personne insolvable
susmentionnée sont suspendues à compter de la date du dépôt de l'avis d'intention.

Date: 15 novembre 2019, 15:40
E-File/Dépôt Electronique Séquestre officiel

Sun Life Building, 1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal Canada, H3B2V6, (877)376-9902



District de Québec
No division : 01 - Montreal
No cour : 500-11-057532-190
No dossier : 41-2584191

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une 
proposition de :

Condos KnightsBridge Inc.
Personne insolvable

RICHTER ADVISORY GROUP INC / RICHTER GROUPE 
CONSEIL INC.

Syndic autorisé en insolvabilité

Date de l'avis d'intention : 15 novembre 2019

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UN AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION
paragraphe 50.4(1)

Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les présentes que la personne insolvable
susmentionnée a déposé un avis d'intention de faire une proposition en vertu du paragraphe 50.4(1) de la Loi sur
la faillite et l'insolvabilité.

Conformément au paragraphe 69(1) de la Loi, toutes les procédures contre la personne insolvable
susmentionnée sont suspendues à compter de la date du dépôt de l'avis d'intention.

Date: 15 novembre 2019, 14:57
E-File/Dépôt Electronique Séquestre officiel

Sun Life Building, 1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal Canada, H3B2V6, (877)376-9902



District de Québec
No division : 01 - Montreal
No cour : 500-11-057533-198
No dossier : 41-2584231

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une 
proposition de :

Constructions Core Canada Inc.
Personne insolvable

RICHTER ADVISORY GROUP INC / RICHTER GROUPE 
CONSEIL INC.

Syndic autorisé en insolvabilité

Date de l'avis d'intention : 15 novembre 2019

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UN AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION
paragraphe 50.4(1)

Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les présentes que la personne insolvable
susmentionnée a déposé un avis d'intention de faire une proposition en vertu du paragraphe 50.4(1) de la Loi sur
la faillite et l'insolvabilité.

Conformément au paragraphe 69(1) de la Loi, toutes les procédures contre la personne insolvable
susmentionnée sont suspendues à compter de la date du dépôt de l'avis d'intention.

Date: 15 novembre 2019, 15:44
E-File/Dépôt Electronique Séquestre officiel

Sun Life Building, 1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal Canada, H3B2V6, (877)376-9902



District de Québec
No division : 01 - Montreal
No cour : 500-11-057535-193
No dossier : 41-2584249

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une 
proposition de :

Habitations KnightsBridge Inc.
Personne insolvable

RICHTER ADVISORY GROUP INC / RICHTER GROUPE 
CONSEIL INC.

Syndic autorisé en insolvabilité

Date de l'avis d'intention : 15 novembre 2019

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UN AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION
paragraphe 50.4(1)

Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les présentes que la personne insolvable
susmentionnée a déposé un avis d'intention de faire une proposition en vertu du paragraphe 50.4(1) de la Loi sur
la faillite et l'insolvabilité.

Conformément au paragraphe 69(1) de la Loi, toutes les procédures contre la personne insolvable
susmentionnée sont suspendues à compter de la date du dépôt de l'avis d'intention.

Date: 15 novembre 2019, 15:42
E-File/Dépôt Electronique Séquestre officiel

Sun Life Building, 1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal Canada, H3B2V6, (877)376-9902



District de Québec
No division : 01 - Montreal
No cour : 500-11-057534-196
No dossier : 41-2584241

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une 
proposition de :

Investissements Knightsbridge S.E.C.
Personne insolvable

RICHTER ADVISORY GROUP INC / RICHTER GROUPE 
CONSEIL INC.

Syndic autorisé en insolvabilité

Date de l'avis d'intention : 15 novembre 2019

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UN AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION
paragraphe 50.4(1)

Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les présentes que la personne insolvable
susmentionnée a déposé un avis d'intention de faire une proposition en vertu du paragraphe 50.4(1) de la Loi sur
la faillite et l'insolvabilité.

Conformément au paragraphe 69(1) de la Loi, toutes les procédures contre la personne insolvable
susmentionnée sont suspendues à compter de la date du dépôt de l'avis d'intention.

Date: 15 novembre 2019, 15:43
E-File/Dépôt Electronique Séquestre officiel

Sun Life Building, 1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal Canada, H3B2V6, (877)376-9902



District de Québec
No division : 01 - Montreal
No cour : 500-11-057537-199
No dossier : 41-2584271

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une 
proposition de :

Location Knightsbridge Inc.
Personne insolvable

RICHTER ADVISORY GROUP INC / RICHTER GROUPE 
CONSEIL INC.

Syndic autorisé en insolvabilité

Date de l'avis d'intention : 15 novembre 2019

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UN AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION
paragraphe 50.4(1)

Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les présentes que la personne insolvable
susmentionnée a déposé un avis d'intention de faire une proposition en vertu du paragraphe 50.4(1) de la Loi sur
la faillite et l'insolvabilité.

Conformément au paragraphe 69(1) de la Loi, toutes les procédures contre la personne insolvable
susmentionnée sont suspendues à compter de la date du dépôt de l'avis d'intention.

Date: 15 novembre 2019, 15:46
E-File/Dépôt Electronique Séquestre officiel

Sun Life Building, 1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal Canada, H3B2V6, (877)376-9902



District de Québec
No division : 01 - Montreal
No cour : 500-11-057538-197
No dossier : 41-2584291

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une
proposition de :

Projet Capri S.E.C.
Personne insolvable

RICHTER ADVISORY GROUP INC / RICHTER GROUPE
CONSEI

Syndic autorisé en insolvabilité

Date de l'avis d'intention : 15 novembre 2019

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UN AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION
paragraphe 50.4(1)

Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les présentes que la personne insolvable
susmentionnée a déposé un avis d'intention de faire une proposition en vertu du paragraphe 50.4(1) de la Loi sur
la faillite et l'insolvabilité.

Conformément au paragraphe 69(1) de la Loi, toutes les procédures contre la personne insolvable
susmentionnée sont suspendues à compter de la date du dépôt de l'avis d'intention.

Date: 15 novembre 2019, 16:08
E-File/Dépôt Electronique Séquestre officiel

Sun Life Building, 1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal Canada, H3B2V6, (877)376-9902
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Annexe C

















Annexe D



Constructions Core Canada Inc.
Mouvement de trésorerie

Pour la période du 15 novembre au 29 novembre 2019

Projeté Réel Écart

Solde au départ 29,654 29,654 - 

Entrées de fonds

Financement intérimaire - - - 

Entrées de fonds: - - - 

Sorties de fonds

Rémunération (2,828) - 2,828 

Frais d'opération et de sauvegarde (4,840) - 4,840 

Honoraires professionnels - - - 

Frais bancaires - (12) (12) 

Sorties de fonds: (7,667) (12) 7,656 

Solde à la fin 21,987 29,643 7,656 

11/29/2019



Projet Capri S.E.C. 
Mouvement de trésorerie

Pour la période du 15 novembre au 29 novembre 2019

Projeté Réel Écart

Solde au départ 8,241 8,241 - 

Entrées de fonds

Financement intérimaire 20,000 - (20,000) 

Entrées de fonds: 20,000 - (20,000) 

Sorties de fonds

Rémunération (2,828) - 2,828 

Frais d'opération et de sauvegarde (4,730) - 4,730 

Honoraires professionnels - - - 

Frais bancaires - - - 

Sorties de fonds: (7,557) - 7,557 

Solde à la fin 20,684 8,241 (12,443) 



Investissements KnightsBridge S.E.C.
Mouvement de trésorerie

Pour la période du 15 novembre au 29 novembre 2019

Projeté Réel Écart

Solde au départ 3,530            3,530            -                       

Entrées de fonds

Financement intérimaire 22,000          -                    (22,000)           

Entrées de fonds: 22,000          -                    (22,000)           

Sorties de fonds

Rémunération (6,712)          -                    6,712                

Frais d'opération et de sauvegarde (4,670)          (140)             4,530                

Honoraires professionnels (13,140)        -                    13,140              

Frais bancaires -                    -                    -                       

Sorties de fonds: (24,522)        (140)             24,382              

Solde à la fin 1,008            3,390            2,382                



Condos KnightsBridge Inc. 
Mouvement de trésorerie

Pour la période du 15 novembre au 29 novembre 2019

Projeté Réel Écart

Solde au départ 173,391 170,594 (2,797) 

Entrées de fonds - - 

Entrées de fonds: - - - 

Sorties de fonds

Rémunération (2,828) - 2,828 

Frais d'opération et de sauvegarde (4,993) - 4,993 

Frais de réalisation des actifs (3,794) - 3,794 

Honoraires professionnels (13,140) - 13,140 

Frais bancaires - - - 

Sorties de fonds: (24,755) - 24,755 

Solde à la fin 148,637 170,594 21,958 



Habitations KnightsBridge Inc.
Mouvement de trésorerie projeté

Pour la période du 15 novembre au 29 novembre 2019

Projeté Réel Écart

Solde au départ 473,927 473,927 (0) 

Entrées de fonds

Revenu de location - - 

- - - 

Sorties de fonds:

Rémunération (2,828) - 2,828 

Frais d'opération et de sauvegarde (5,695) - 5,695 

Frais de réalisation des actifs - - - 

Honoraires professionnels (13,140) - 13,140 

Frais bancaires - - - 

Sorties de fonds: (21,662) - 21,662 

Solde à la fin 452,265 473,927 21,662 



Location Knightsbridge Inc.
Mouvement de trésorerie projeté

Pour la période du 15 novembre au 29 novembre 2019

Projeté Réel Écart

Solde au départ 122,286 122,286 0 

Entrées de fonds

Revenu de location 4,599 36,188

Entrées de fonds: 4,599 36,188 31,589 

Sorties de fonds

Rémunération (2,828) - 2,828 

Frais d'opération et de sauvegarde (4,670) - 4,670 

Frais de réalisation des actifs (2,516) - 2,516 

Honoraires professionnels (13,140) - 13,140 

Contingence (2,000) - 2,000 

Sorties de fonds: (25,153) - 25,153 

Solde à la fin 101,732 158,474 56,742 



Gestion KnightsBridge Inc.
Mouvement de trésorerie projeté

Pour la période du 15 novembre au 29 novembre 2019

Projeté Réel Écart

Solde au départ - - - 

Entrées de fonds

Financement intérimaire 18,000 - 

Revenu de gestion 15,666 3,685

Entrées de fonds: 33,666 3,685 (29,981) 

Sorties de fonds

Rémunération (3,685) (3,685) 0 

Frais d'opération et de sauvegarde (11,666) - 11,666 

Honoraires professionnels (13,140) - 13,140 

Frais bancaires - (568) (568) 

Contingence (4,000) - 4,000 

Sorties de fonds: (32,491) (4,253) 28,238 

Solde à la fin 1,175 (568) (1,743) 
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